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Jugement du TGI de Nanterre du 29 juin 2000

Liliane Bettencourt c/ Ste  Mileniumsabure

Le Tribunal

Expose  du litige :

Liliane Bettencourt a assigne  en re fe re  la
socie te  Milleniumsabure domicile e en Angleterre
afin :

- qu'il lui soit fait interdiction d'utiliser toute
de nomination susceptible de reproduire la
marque et le nom de Liliane Bettencourt, sous
astreinte de 50 000 francs (ou leur contre-valeur
en euros) par jour de retard ;

- qu'il lui soit fait injonction de proce der aux
formalite s de transfert du nom de domaine
"lilianebettencourt.com " a son profit, sous
astreinte de 50 000 francs par jour de retard (ou
leur contre-valeur en euros) ;

- que Registrars.com proc° de au transfert du
nom de domaine litigieux ;

- que la socie te  de fenderesse soit condamne e a
lui payer la somme de 30 000 francs (ou sa
contre-valeur en euros) au titre de l'article 700
du NCPC.

La socie te  Milleniumsabure n'a pas constitue
avocat. L'accuse  de re ception de la lettre
recommande e est joint a la proce dure.

Discussion :

Liliane Bettencourt est proprie taire du groupe
l'Ore al. Son nom a une renomme e plane taire.
Elle a de pose  la marque Prix Liliane Bettencourt
pour l'intelligence de la main en France le 4
mars 1999 sous le nî 99779010 pour les
produits des classes 3, 6, 8, 9, 14, 16, 18, 20,
21, 24, 25, 26, 29, 30, 31, 35, 41, 42.

Elle a de couvert que la socie te  Milleniumsabure
avait enregistre  aupr° s de Registrars.com,
ope rateur des noms de domaine Internet
comportant les suffixes " .com ", " .net ", le nom
de domaine " lilianebettencourt".

Ces faits ont e te  constate s par huissier de
justice le 17 mars 2000.

Il est incontestable qu'en adoptant pour nom de
domaine la de nomination " lilianebettencourt ", la
socie te  de fenderesse, a d'une part reproduit
l'e le ment attractif de la marque, sans

l'autorisation de son titulaire, s'est d'autre part
approprie e le nom patronyme de Liliane
Bettencourt.

Ces faits occasionnent a celle-ci un trouble
manifestement illicite au sens de l'article 809 du
Nouveau Code de Proce dure Civile.

Il sera fait droit aux mesures d'interdiction et de
transfert, sous astreinte, tel qu'il est pre cise  au
dispositif de l'ordonnance, e tant observe  au vu
des documents verse s aux de bats, que
l'organisme registrars.com, par une de claration
officielle du 25 mai 2000 a fait connaıtre qu'il
s'en remettait au contro le et a l'autorite  de cette
juridiction en ce qui concerne la disposition de
l'enregistrement du nom de domaine "
lilianebettencourt.com ".

Les conditions d'application de l'article 700 du
Nouveau Code de Proce dure Civile sont re unies
et il convient d'allouer a Liliane Bettencourt la
somme de 20 000 francs.

Par ces motifs :

Statuant publiquement, par de cision re pute e
contradictoire, en premier ressort, en re fe re  :

- faisons interdiction a la socie te
Milleniumsabure d'utiliser tout signe
reproduisant la marque et le nom de Liliane
Bettencourt, sous astreinte de 10 000 francs par
jour de retard (ou leur contre-valeur en euros),
passe  le de lai de 72 heures suivant la
signification de la pre sente ordonnance.

- lui faisons injonction de proce der aux
formalite s de transfert du nom de domaine "
lilianebettencourt.com " au profit de Liliane
Bettencourt, sous astreinte de 20 000 francs (ou
sa contre-valeur en euros), passe  le de lai de 72
heures suivant la signification de la pre sente
de cision.

- disons que registrars.com devra proce der au
transfert du nom de domaine pre cite  au profit de
Liliane Bettencourt.

- condamnons la socie te  Milleniumsabure a
payer a Liliane Bettencourt la somme de 20 000
francs (ou sa contre valeur en euros) au titre de
l'article 700 du NCPC.

La condamnons aux de pens.



A C T O B A
Base juridique Me dias et re seaux de Communication

w w w . a c t o b a . c o m

Copyright é  Actoba

Le tribunal : D. Rosenthal-Rolland (Vice-
Pre sident), A. Le Douche (Greffier)

Avocats : Me O. Ite anu


